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Une réforme de santé à venir

« Initiée en 2018 avec l’exercice infirmier, cette forme moderne d’exercice permet à 
des professionnels paramédicaux de se voir reconnaître des compétences relevant 
réglementairement des médecins. Elle sera progressivement élargie à d’autres 
professions. La pratique avancée sera reconnue statutairement pour les 
professionnels exerçant à l’hôpital public et prise en compte dans le cadre des 
négociations conventionnelles pour ceux exerçant en libéral. »
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Le dispositif juridique

Art.L.4301-
1 CSP

Une 
base 

légale

• Sur la 
fonction

• Sur le 
diplôme

Des 
décrets

• Liste des 
pathologies

• Liste d’actes

• Régime des 
études

Des 
arrêtés

 + un texte en attente: projet de décret relatif aux modalités de 
reconnaissance des qualifications professionnelles des ressortissants 
européens concernant le diplôme d'Etat d‘IDEPA
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Le dispositif juridique

 Art.L.4301-1 CSP: Les auxiliaires médicaux relevant du CSP (code de la 
santé publique) peuvent exercer en pratique avancée :

o 1° Au sein d'une équipe de soins primaires coordonnée par le 
médecin traitant ou d'une équipe de soins d'un centre médical du 
service de santé des armées

o 2° Au sein d'une équipe de soins en établissements de santé, en 
établissements médico-sociaux ou en hôpitaux des armées;

o 3° En assistance d'un médecin spécialiste, hors soins primaires, en 
pratique ambulatoire.
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Des modalités ouvertes d’exercice

IDEPA

Exercice salarié en 
établissement de 

santé

Exercice en soins de ville, 
soins primaires ou 

spécialiste (libéral ou 
salarié?) 

Gestion directe du 
dispositif par 

l’établissement 
employeur

Quel intérêt de l’établissement de santé à 
la mise en place d’IDEPA en soins de 
premier recours?
- Filières de soins Hôpital Ville
- Prévention des réhospitalisations?
- Partenariat à construire? Conventions à 

prévoir?
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Le dispositif juridique

Ce que les textes prévoient:

Un cadre 
d’exercice 

pour le 
professionnel

Un 
diplôme

Un 
principe 
d’action
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L’exercice de la fonction

 Les domaines d’intervention – Art.R.4301-2 CSP

N° Domaines d’intervention = mention du diplôme

1° Pathologies chroniques stabilisées ; prévention et polypathologies
courantes en soins primaires: 
• accident vasculaire cérébral
• artériopathies chroniques
• cardiopathie, maladie coronaire 
• diabète de type 1 et diabète de type 2 
• insuffisance respiratoire chronique
• maladie d’Alzheimer et autres démences 
• maladie de Parkinson
• épilepsie 

2° Oncologie et hémato-oncologie

3° Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale
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L’exercice de la fonction

 Art.R.4301-3 CSP

L’exercice 
en 

pratique 
avancée

Entretien, 
anamnèse, 

examen 
clinique

Orientation, 
éducation, 
prévention, 
dépistage

Evaluation 
surveillance

Actes 
techniques

Prescription et 
renouvellement
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La mise en place d’un protocole

1° Le ou les domaines d'intervention concernés

2° Les modalités de prise en charge par l’IDEPA des patients qui lui 
sont confiés

3° Les modalités et la régularité des échanges d'information entre 
le médecin et l‘IDEPA

4° Les modalités et la régularité des réunions de concertation 
pluriprofessionnelle destinées à échanger sur la prise en charge des 
patients concernés

5° Les conditions de retour du patient vers le médecin

 Art.R.4301-4 CSP: 

 Dans le cadre du travail en équipe entre le ou les médecins et le ou les IDEPA 
un protocole d'organisation est établi. Il précise: 
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Et le patient dans tout ça?

 Article R.4301-6 CSP

 Le médecin informe le patient des modalités prévues de sa prise en charge par 
l‘IDEPA. 

 Ces modalités figurent dans le document prévu en annexe du protocole 
d'organisation, rempli et signé par le médecin, et remis par ce dernier au 
patient, ou, le cas échéant, à sa personne de confiance, à son représentant 
légal ou aux parents lorsqu'il s'agit d'une personne mineure. 

 Ce document est versé au dossier médical du patient
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Et le patient dans tout ça?

Contenu du 
document 

d’information 
du patient

Composition de l’équipe

fréquence à laquelle 
le médecin souhaite 
revoir le patient en 

consultation 

droit de refus par le 
patient d'être suivi par 

l‘IDEPA sans conséquence 
sur sa prise en charge, 

(libre choix)

conditions de retour vers le 
médecin, sur décision de 

l‘IDEPA, notamment dans les 
situations dépassant le champ 
de compétences de l’IDEPA ou 

sur demande du patient 

modalités garantissant le 
respect de la confidentialité 
des données personnelles 

du patient lors de leur 
transmission entre le 
médecin et l‘IDEPA.
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Au plan juridique

Ce que les textes 

ne prévoient pas:

L’organisation 
opérationnelle de 

la pratique 
avancée

La 
stratégie 

des 
établissem

ents

Le 
financement
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Les questions à se poser

Quoi ?

Qui ?

Comment? 

Quand 
?

La stratégie à 
mettre en 

place

Les collaborations 
et les acteurs

Les 
outils

Le calendrier
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Et tout ça, c’est pour quand ?

Identificat
ion du 

besoin et 
validation 
du projet

Sélection 
des 

candidats

Formatio
n des 
IDEPA

Protocolis
ation et 

définition 
des 

organisati
ons de 
travail

Déploiem
ent

Evaluatio
n
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